
AMENAGEMENT DES FINS DE CARRIERES ET DISPOSITIFS SENIORS 

 

1. La retraite progressive : 
 
Il est possible de la demander sous condition d’avoir cotisé 150 trimestres soit 
37,5 années pour la retraite. Depuis le mois de septembre 2025, il est possible 
d’en bénéficier dès l’âge plancher de 60 ans. Cela permet de réduire son temps 
de travail pour exercer une activité à temps partiel comprise entre 40% et 80% 
jusqu’à sa retraite. (le ou la salarié-e choisit son temps de travail) 
 

➢ UPSA paie le salarié à hauteur de son temps de travail « réduit » 
➢ Un complément de revenu est attribué par la caisse de retraite par 

anticipation de liquidation des droits à la retraite. (Cf simulateur sur 
fichier WORD en pièce jointe 2 du mail) 

➢ Il existe tout de même une perte de revenu global plus ou moins 
importante selon le % de réduction d’activité demandé. 

➢ Pour limiter les impacts de cotisations UPSA s’engage 2 ans avant l’âge de 
départ officiel en retraite à prendre en charge à 100% (donc sur 
équivalence de base temps plein) les cotisations vieillesse et retraite 
complémentaire. 

✓ Par exemple un salarié dont le départ en retraite serait effectif à 64 
ans, aura s’il active une retraite progressive à 60 ans, 2 ans de 
cotisations indexées sur le % de son activité à temps partiel puis 2 
ans de cotisations sur base taux plein 100% prises en charge par 
UPSA. Il faudra en ce sens dès que possible transmettre au service 
du personnel l’attestation CARSAT indiquant la date de départ en 
retraite. 

➢ Le montage du dossier doit être suffisamment anticipé (idéalement 7 ou 8 
mois avant). En plus de l’aide et de l’accompagnement de vos 
représentants FO, un RDV avec notre assistante sociale est conseillé. 

 

Extrait de l’accord GEPP correspondant au chapitre IV article 4 (également repris dans 
l’accord égalité professionnelle) : 

 



 

 

2. Le dispositif d’aménagement de fin de carrières : 

Ce dispositif a été négocié par souci d’inclusion, afin de permettre à tous les salariés 
d’en bénéficier selon 2 principes au choix : 

➢ Il permet sur les 12 derniers mois avant la date de départ en retraite de 
réduire son temps de travail pour exercer une activité à 80% 

➢ Il permet sur les 6 derniers mois avant la date de départ en retraite de 
réduire son temps de travail pour exercer une activité à 60% 

✓ Dans les 2 cas le salaire est maintenu à 100% par UPSA 
✓ Le temps de travail peut être réduit par récupération de jours au 

cours de la semaine, ou par semaines alternées 
travaillées/récupérées ou par cumul permettant un départ anticipé 
en retraite de 6 semaines. 

✓ Les 2 cas impliquent un renoncement aux RTT sur la période. 
✓ Pour les salariés exerçant préalablement une activité à temps 

partiel, le dispositif est applicable de manière proratisée, avec pour 
seule possibilité de cumuler des semaines pour un départ en 
retraite anticipé. 

✓ Pour les salariés encore éligibles, l’accord pénibilité continue en 
parallèle de s’appliquer par annexe à l’accord GEPP. (Possibilité de 
disposer de 10 semaines de « remise pénibilité » sous condition 
d’avoir été exposé à au moins 2 facteurs de pénibilité pendant 15 
ans impliquant une entrée à UPSA au plus tard en 1991). 



 

Extrait de l’accord GEPP correspondant au chapitre IV article 6 : 

 

 



 

 

 



3. La possibilité de bénéficier de congés séniors : 
 
A partir de 50 ans, il est possible de bénéficier par semaines entières de congés 
séniors : 

➢ De 50 à 54 ans = 3 semaines possibles par an 
➢ 55 ans et plus = 4 semaines possibles par an 

✓ Ces semaines ne sont pas rémunérées. 
✓ Les cotisations retraites et complémentaire sont maintenues sur 

base 100% par UPSA. 
✓ Pas d’impact sur la présence/calcul d’intéressement et de 

participation aux bénéfices. 

 

Extrait de l’accord GEPP correspondant au chapitre IV article 5 : 

 

 

4. Possibilité de passage à temps partiel : 

A partir de 50 ans, UPSA s’engage à prendre en compte de manière prioritaire et 
diligente, les demandes de salariés souhaitant exercer une activité à temps partiel. 

➢ UPSA paie le salaire à hauteur de son temps de travail « réduit », avec un impact 
sur les cotisations vieillesse/complémentaire sur base de la réduction du temps 
de travail. 

➢ Les 2 dernières années avant le départ en retraite, les cotisations vieillesse et 
complémentaires sont prises en charge sur base 100% par UPSA. 
 



Extrait de l’accord GEPP correspondant au chapitre IV article 3 : 

 

 

5. Dispositif d’accompagnement et de préparation à la retraite : 
 

Extrait de l’accord GEPP correspondant au chapitre IV article 7 : 

 

 



6. Aménagement des horaires (accord SENIORS-2009) : 

Ce dispositif prévoit : 

➢ De pouvoir renoncer au travail de nuit après 50 ans. 
➢ Dans le cadre d’une fonction en 2x8, de pouvoir se fixer sur une seule plage 

horaire (celle de matin ou d’après-midi), dans la mesure ou un-e collègue serait 
volontaire pour exercer la plage horaire opposée. 

Extrait de l’accord SENIOR-2009 correspondant au chapitre III article 3 : 

 

 

7. Reconnaissance des carrières longues à travers la VAE (validation 
des acquis par l’expérience : 

Extrait de l’accord GEPP correspondant au chapitre IV article 8 : 

  


